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LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Arrêté portant renouvellement d’agrément d'un organisme de services à la personne N° SAP504625773 
 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1, D 7231-2 et D 
7233-1 du Code du Travail ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2023-03-01-00002 du 1er Mars 2023 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00013 du 06 Mars 2023 de MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. 
Corinne COULON, en qualité de Directrice Départementale Adjointe de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du 
département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu le renouvellement d'agrément accordé à l’organisme KID HAPPY en date du 22 Septembre 2018 et valable 5 ans 
à compter de cette date ; 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 24 Avril 2023 par M. DUFOUR Yves en qualité de 
dirigeant de l’organisme KID HAPPY situé 181, Avenue Jean Mermoz – 64140 LONS ; 

Vu la saisine du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques du 25 Octobre 2022, 

Vu la certification N° FR 051084-1 établie par le BUREAU VERITAS en date du 29 Avril 2019 et valable jusqu’au 28 
Avril 2024 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 

Arrête : 

Article 1er 
 
Le renouvellement de l’agrément de l'organisme KID HAPPY dont l'établissement principal est situé 181, Avenue 
Jean Mermoz – 64140 LONS et enregistré sous le N° SAP504625773 est accordé pour une durée de cinq ans à 
compter du 22 Septembre 2023. 
  
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément. 

Article 2 

Cet agrément couvre les activités selon les modes d'interventions indiqués et les départements suivants : 

Activités soumises à agrément exercées en mode prestataire sur les départements des Pyrénées-Atlantiques et,des 
Hautes Pyrénées (64 et 65) : 

 •   Garde d’enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans en situation de handicap, 
 •   Accompagnement des enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans en situation de handicap dans leurs 
déplacements en dehors de leurs domiciles. 
 

Article 3 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités dans un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 
son agrément. 
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Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 
ans en situation de handicap, il devra solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement 
de mode d'intervention. 

L'ouverture d'un nouvel établissement dans un département pour lequel il est agréé devra également faire l'objet 
d'une information préalable auprès du service instructeur. 

Article 4 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 
R.7232-9 du code du travail, 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à 
ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou 
tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

Article 6 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès du service 
instructeur des Pyrénées-Atlantiques Pau ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - 
direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 
PARIS CEDEX 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification. 

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le 
site internet http://www.telerecours.fr/ 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai 
de deux mois à compter de ce rejet. 

Fait à Pau, le 02 Mai 2023 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
La Directrice Départementale Adjointe du 
Travail, de l’Emploi et des Solidarités, 

 
 

 

Corinne COULON 
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LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Récépissé de déclaration modificative d'un organisme de services à la personne enregistré 
sous le  

N° SAP 504625773 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2023-03-01-00002 du 1er Mars 2023 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00013 du 06 Mars de MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de 
signature à MME. Corine COULON, en qualité de Directrice Départementale Adjointe de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 24 Avril 2023 par Monsieur DUFOUR Yves en 
qualité de dirigeant de KID HAPPY situé 181, Avenue Jean Mermoz – 64140 LONS en vue d’exercer en 
mode prestataire auprès des enfants âgés de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés et 
accordée à compter du 22 Septembre 2023 ; 

Vu la saisine du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques du 25 Octobre 2022, 

Vu la certification N° FR 051084-1 établie par le BUREAU VERITAS en date du 29 Avril 2019 et valable 
jusqu’au 28 Avril 2024 ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques à Pau le 
24 Avril 2023 par M. DUFOUR Yves en qualité de dirigeant, pour l'organisme KID HAPPY dont 
l'établissement principal est situé 181, Avenue Jean Mermoz – 64140 LONS et enregistré sous le N° SAP 
504625773 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire sur les départements 
des Pyrénées-Atlantiques et des Hautes Pyrénées (64 et 65) : 
 

 Garde d’enfants de plus de 3 ans, 

 Soutien scolaire ou cours à domicile, 

 Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, 

 Entretien de la maison et travaux ménagers. 
 

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État exercées en mode prestataire 
sur les départements des Pyrénées-Atlantiques et des Hautes-Pyrénées (64 et 65) : 

 

 Garde d’enfants à domicile de moins de 3 ans et de moins de 18 ans handicapés, 

 Accompagnement des enfants de moins de 3 ans et de moins de 18 ans handicapés dans leurs 
déplacements en dehors de leurs domiciles (promenades, transports, actes de la vie courante). 
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Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 24 Avril 2023. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Pau, le 02 Mai 2023 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
et par subdélégation, 
La Directrice Départementale Adjointe de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités 
 
 
 

Corinne COULON 
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LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP923409940 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2023-03-01-00002 du 1er Mars 2023 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00013 du 06 Mars 2023 de MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de 
signature à MME. Corinne COULON, en qualité de Directrice Départementale Adjointe de l’Emploi, du Travail et 
des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 29 Avril 2023 par MME. 
LASSALLE Fabienne en qualité de dirigeante pour l'organisme SOUTIEN SCOLAIRE BELAY dont 
l'établissement principal est situé 14 Promenade du Parc Belay – 64600 ANGLET et enregistré sous le N° 
SAP923409940 pour les activités suivantes : 
 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

  

  •   Soutien scolaire ou cours à domicile. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 02 Mai 2023 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
et par subdélégation, 
La Directrice Départementale Adjointe de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités, 
 
 

 

CORINNE COULON 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Liberté, Egalité, Fraternité 

 

Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des 
Pyrénées-Atlantiques   

Cité Administrative   Madame JACKSON RUBY 
CS 67566    WEST COAST WISE 
64080 PAU Cedex                   6, Rue Griffon 
Réf : AF/AF     64270 SALIES-DE-BEARN 
 
Affaire suivie par : Annie FAUSTIN   
Téléphone : 06.87.94.26.70 
ddets-sap@pyrenees-atlantiques.gouv.fr 

Recommandé avec accusé de réception 

 

Madame, 
 
Je vous informe que votre demande de déclaration pour les services à la personne déposée via l’application 
NOVA 2 en date du 14 Avril 2023 est rejetée. 
 

Le 16 Avril 2023, je vous ai adressé un courriel par lequel je vous demandais de me communiquer des éléments 
d’informations afin d’instruire votre demande. 

Le 18 Avril 2023, vous m’avez apporté la réponse suivante dans ces termes : 

« En fait je monte une sorte de conciergerie pour des clients ayant des maisons secondaires vers 
Salies-de-Béarn qui sont étrangers ou français.  
 
Mes clients veulent soit que j’entretienne tout simplement la maison/le jardin lors de leur absence ou 
bien que j’entretienne leur maison/jardin pour une location saisonnière. Je m’occuperai aussi de la 
communication avec leurs invités puisqu’ils ne seront pas sur place.  
 
C’est l’un de mes futurs clients qui m’a parlé justement de cette déclaration SAP. Comme c’est leur 
maison secondaire, ils voudraient à la fois que je l’entretienne et que je la prépare pour une éventuelle 
location cet été. Ils voudraient bénéficier du crédit d’impôt et il faudrait donc que ma société soit 
déclarée si j’ai bien compris. »  
 
Je vous ai répondu par courriel le même jour afin de porter à votre connaissance les éléments de réponses 
suivants : 

 
1er Point : Les clients étrangers qui ne résident pas en France ne sont pas éligibles à la mesure. 
2ème Point : La circulaire du 11 Avril 2019 que je vous joins, précise pour ce qui concerne la location d'une 
maison secondaire : 
Dans le cadre d’une location de courte durée, cette prestation est éligible au crédit d’impôt s’il s’agit de 
sa RESIDENCE PRINCIPALE, qu’il la loue en tout ou partie. 
Dans votre cas, il s'agit de résidences secondaires donc non éligibles . 
 
De même, la circulaire précise : 
En revanche, la prestation d’entretien de la maison ou les travaux ménagers payés par un propriétaire et 
réalisés dans un logement qui n’est pas sa résidence principale et qu’il donne en location, meublé ou 
non, occasionnellement ou non, n’est pas éligible à l’avantage fiscal.  
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 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

3ème Point : Je m’occuperai aussi de la communication avec leurs invités puisqu’ils ne seront pas sur 
place.  
Cette activité n'est pas éligible aux services à la personne. 
 

Je vous rappelle qu’afin d’être déclaré comme organisme de services à la personne, tout demandeur ou 
demandeuse doit respecter les trois conditions cumulatives suivantes (condition d’activité exclusive) : 

- Exercer une ou plusieurs activités telles qu’elles sont définies dans la circulaire du 11 Avril 2019, 

- n’intervenir que pour le compte des particuliers, 

- n’intervenir qu’aux domiciles des particuliers. 

 
Or, dans votre cas, les activités que vous proposez ne sont pas éligibles à la mesure des services à la 
personne. 

 
Par ce motif, j’émets un rejet à votre demande. 

 
Je viens vous confirmer ma décision de rejet par le présent courrier recommandé avec accusé de réception. 

Vous ne pouvez donc pas faire bénéficier des avantages fiscaux et sociaux à vos clients propres au secteur des 
activités de services à la personne. 
 
La  présente lettre peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ou d'un 
recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - 
sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la notification 
auprès du Tribunal Administratif  - Villa Nolibos - Cours du Maréchal Lyautey - 64000 PAU. 
 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif  - Villa Nolibos - Cours du Maréchal Lyautey - 64000 PAU 
peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. Il 
convient de le saisir via l’application informatique « télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
Je reste à votre entière disposition pour vous apporter toute information complémentaire. 
 
Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées. 

Fait à Pau, le 03 Mai 2023 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,  
et par subdélégation,  
La Directrice Départementale Adjointe  
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 

 

 
  
Corinne COULON 
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-05-02-00003

Arrêté portant autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial

Renouvellement

Navigation intérieure - Adour - Rive gauche - PK

101.000

Commune de Sames

Pétitionnaire: SCEA LOU MIEY
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-05-02-00001

Arrêté préfectoral portant autorisation et arrêt

provisoire de la navigation fluviale, sur le

domaine public fluvial

Navigation intérieure - Nive

Commune: Bayonne

Pétitionnaire: AVIRON BAYONNAIS section

natation
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-05-04-00001

arrêté inter-préfectoral autorisant la capture des

espèces piscicoles afin de caractériser la

composante piscicole de l'estuaire de l'Adour

dans le cadre de la mise en place de la directive

cadre européenne sur l'eau
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Direction départementale Direction départementale
des territoires et de la mer des territoires et de la mer
Service Eau Service police de l’eau

et des milieux aquatiques

Arrêté inter-préfectoral n° 64-2023,
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins scientifiques

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

LA PRÉFÈTE DES LANDES,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU le décret du 12 janvier 2022 portant nomination de Madame Françoise TAHÉRI, préfète des Landes ;

VU le décret du 05 octobre 2022 portant nomination de M. Julien CHARLES,  Préfet des Pyrénées-
Atlantiques ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’Intérieur du 11 décembre 2019 portant nomination
de  Monsieur Fabien  MENU,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  directeur
départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté du ministre de l’Intérieur du 18 novembre 2020 portant nomination de Madame Nadine
CHEVASSUS,  inspectrice  générale  de  la  santé  publique  vétérinaire,  directrice  départementale  des
territoires et de la mer des Landes à compter du 22 décembre 2020 ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°DDTM/MMC/ARJ/2022  n°254  du 1er mars  2022  donnant  délégation  de
signature à Madame Nadine CHEVASSUS, directrice départementale des territoires et de la  mer des
Landes ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°DDTM/MMC/ARJ/2022-260  du  10  mars  2022  portant  subdélégation  de
signature de Madame Nadine CHEVASSUS, directrice départementale des territoires et de la mer des
Landes à certains de ses agents ;
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VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00016 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-28-00005 du 28 octobre 2022 modifié donnant subdélégation de
signature hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la
mer des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande présentée par le bureau d’études SEANEO pour le compte de l’Agence de l’eau Adour-
Garonne en date du 4 avril 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 18 avril 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Landes en date du 6 avril 2023 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 18 avril 2023 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Landes
en date du 6 avril 2023 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 18 avril 2023 ;

CONSIDERANT la nécessité de capturer  des espèces piscicoles afin de caractériser  la  composante
piscicole de l’estuaire de l’Adour dans le cadre de la mise en place de la directive cadre européenne sur
l’eau ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTENT

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
L’Agence de l’eau Adour-Garonne (n° SIRET 183 100 064 00033), représentée par son directeur, ci-après
dénommée « le bénéficiaire »,  est  autorisée à  capturer  du poisson dans les  conditions  figurant  au
présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles afin de caractériser la composante piscicole de l’estuaire de l’Adour dans
le cadre de la mise en place de la directive cadre européenne sur l’eau.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Personnes responsables : Monsieur Thomas Scourzic et Madame Athénaïs Groizard du bureau d’études
SEANEO .

Intervenants : Madame Solène Niqueux, technicienne et Monsieur Mickaël Loyen, chargé de mission du
bureau d’études SEANEO.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable à compter de la date de la signature du présent arrêté et jusqu’au
31 octobre 2023.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique aux directions départementales des territoires et de la mer des Landes et des
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Pyrénées-Atlantiques ainsi qu’aux services départementaux de l’office français de la biodiversité des
Landes et des Pyrénées-Atlantiques.

Lieu  de  capture  et  commune  concernés :  l’Adour,  entre  sa  jonction  avec  les  Gaves  Réunis  et  la
commune d’Urt (Château Montpellier).

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés à l’aide d’un petit chalut à perche de 1,6 m de large pour 50 cm de haut avec
des vides de mailles de 20, 16 et 10 mm, manœuvré depuis un bateau à moteur selon les modalités
définies dans la demande présentée par le bureau d’études SEANEO.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Toutes espèces présentes sur le site.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les  poissons  capturés  sont  remis  à  l’eau  après  identification  selon  les  modalités  définies  dans  la
demande présentée par le bureau d’études SEANEO.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   10   : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, la biométrie, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit
d’espèces non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises
ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la direction départementale des territoires
et de la mer des Landes,  à la  direction départementale des territoires et  de la mer des Pyrénées-
Atlantiques,  au service départemental  de l’office français  de la biodiversité des Landes, au service
départemental  de  l’office  français  de  la  biodiversité  des  Pyrénées-Atlantiques,  à  la  fédération
départementale  de  pêche  et  de  protection  du  milieu  aquatique  des  Landes,  à  la  fédération
départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques ainsi qu’à
l’association  interdépartementale  agréée  des  pêcheurs  professionnels  en  eau  douce  du  Bassin  de
l’Adour et versant Côtier.

Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire  ou le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.
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Article   14   : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans les départements des
Pyrénées-Atlantiques et des Landes.

L’arrêté  est  mis  à  la  disposition  du  public  sur  les  sites  internet  des  services  de  l’État  dans  les
départements des Pyrénées-Atlantiques et des Landes.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Les secrétaires généraux des préfectures des Landes et des Pyrénées-Atlantiques, les sous-préfets de
Bayonne et de Dax,  les directeurs départementaux des  territoires et  de la mer des  Landes et  des
Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional de l’office français de la biodiversité et les présidents des
fédérations  départementales  de  pêche  et  de  protection  du  milieu  aquatique  des  Landes  et  des
Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 4 mai 2023 Mont-de-Marsan, le 4 mai 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,
La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Pour la préfète des Landes et par délégation,
Pour la directrice et par délégation,
Le chef de service,

François LEVISTE

Destinataire : SEANEO – Agence Atlantique 65 rue Lieutenant Lumo 40000 Mont-de-Marsan

Copie : OFB 40 et 64, FDAAPPMA 40 et 64, AAPPED
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Direction Départementale des Territoires et de
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de France sur la commune de Cabidos
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Direction départementale 
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°…………………………….
portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l’article L. 214-3 

du code de l’environnement relatif au déplacement ponctuel de sédiments sur le
cours d’eau du Luy-de-France, commune de Cabidos

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 30 mai 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux opérations
d'entretien de cours d'eau ou canaux soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles
L.214-1 à L.214-6 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 3.2.1.0 de la nomenclature
annexée au tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement ;

VU le dossier de déclaration au titre des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement présenté
par M. REY André, relatif à la gestion d’un atterrissement sur le Luy-de-France à Cabidos, reçu à la DDTM
des Pyrénées-Atlantiques le 27 janvier 2023, enregistré sous le n° AIOT-01-0001334 ;

VU l’absence d’avis rendu sur le projet d’arrêté portant prescriptions spécifique transmis au déclarant le
16 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que l’intervention n’entre pas dans le cadre de l’entretien régulier visé à l’article L. 215-
14 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que l’intervention prévue par le déclarant doit être adaptée de manière à ne pas
exporter les sédiments en dehors du lit mineur du cours d’eau, afin de ne pas créer un déficit sédimen-
taire susceptible d’aggraver les risques d’érosion ;

CONSIDÉRANT que l’analyse des sédiments n’est pas requise pour ce type d’intervention dès lors
qu’aucun risque particulier de pollution n’a été identifié ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Objet de l’arrêté

Il est donné acte à M. REY André – 6 chemin du Moulin, 64410 GAROS – de sa déclaration en application
de l’article L. 214-3 du code de l’environnement pour la gestion d’un atterrissement (banc alluvionnaire)
situé en rive droite du Luy-de-France sur la commune de Cabidos, sous réserve des prescriptions
énoncées aux articles suivants.

Ces travaux entrent dans le cadre de la rubrique suivante de la nomenclature annexée à l’article R. 214-1
du code de l’environnement : 
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Rubrique Régime Arrêté de prescrip-
tions générales 
correspondant

3.2.1.0. Entretien de cours d'eau ou de canaux, à l'exclusion 
de l'entretien visé à l'article L. 215-14 réalisé par le proprié-
taire riverain, des dragages visés à la rubrique 4.1.3.0 et de 
l'entretien des ouvrages visés à la rubrique 2.1.5.0, le volume 
des sédiments extraits étant au cours d'une année :
1° Supérieur à 2000 m3 (A) ;
2° Inférieur ou égal à 2000 m3 dont la teneur des sédiments 
extraits est supérieure ou égale au niveau de référence S1 (A) ;
3° Inférieur ou égal à 2000 m3 dont la teneur des sédiments 
extraits est inférieure au niveau de référence S1 (D).

Déclaration Arrêté ministériel du  
30 mai 2008

Article 2 : Prescriptions générales

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans l’arrêté ministériel dont les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui est joint au présent arrêté.

Article 3     :   Prescriptions spécifiques

Le déclarant devra également respecter les prescriptions suivantes :

• Les sédiments extraits de l’atterrissement identifié dans le dossier de déclaration seront déposés
dans le lit mineur du cours d’eau, à l’aval immédiat de l’atterrissement, en rive droite, au niveau
d’une encoche d’érosion. Ils seront adossés à la berge selon un profil régulier. Les sédiments
extraits ne seront en aucun cas déposés sur les berges.

• Seuls les sédiments situés dans le lit mineur, hors lit vif, présentant quelques arbustes mais pas
de végétation herbacée, sont concernés par cette opération. 

• En aucun cas les engins ne pénétreront dans le lit vif du cours d’eau.

Article 4     :   Modification des prescriptions

Si le déclarant veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l'installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.

Le silence gardé par l'administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut rejet.

Article 5 : Conformité au dossier et modifications

Les installations, objet du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées conformément aux plans
et contenus du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions du présent arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d'utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier doit être porté, avant sa réalisation, à la connaissance du
préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Article 6     :   Début et fin des travaux – Mise en service

Le déclarant doit informer le service chargé de la police de l'eau, instructeur du présent dossier, des
dates de démarrage et de fin des travaux.

Article 7     :   Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Article 8     :    Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations, notamment au niveau foncier. 

Article 9     :   Voies et délais de recours

Conformément à l’article L. 214-10 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. En application de l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, elle
peut être déférée au tribunal administratif de Pau : 

1°- Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 dans un délai de quatre mois à
compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de la décision ;

2°- Par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été
notifiée.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou
hiérarchique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. Le
silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou
hiérarchique vaut décision de rejet du projet.

Article 10 : Publication et information des tiers

Conformément à l’article R. 214-37 du code de l’environnement, le maire de la commune de Cabidos
reçoit une copie de la déclaration et du présent arrêté. Le présent arrêté est affiché dans la mairie de la
commune sus-visée pendant une durée minimale d’un mois. Procès-verbal de l’accomplissement de
cette formalité sera adressé par les soins du maire au service eau.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-
Atlantiques durant une durée d’au moins 6 mois.

Article 11 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le maire de Cabidos, le directeur
régional de l’Office français pour la biodiversité, le directeur départemental des territoires et de la mer
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétition-
naire par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 3 mai 2023

Pour le Préfet et par subdélégation
la responsable de l’unité travaux et
milieux aquatiques

Stéphanie LEBRET
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 Direction régionale des affaires culturelles 
de Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale de l’architecture et  
du patrimoine 

des Pyrénées-Atlantiques 

  

 
 

Arrêté préfectoral portant autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé 
pour les travaux ne relevant pas d'une autorisation du ministre chargé des sites 

 
n°64-2023-04-14-00006 

 
 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le code de l'environnement, notamment les articles L.341-10 et R.341-10 ; 
 
VU le code de l’urbanisme, notamment l’article R.425-17 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 43 ; 
 
VU le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales des 
affaires culturelles ; 
 
VU le décret du 15 avril 2022 nommant M. Martin LESAGE, secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-
Atlantiques ; 

VU le décret du 05 octobre 2022 portant nomination de M. Julien CHARLES, préfet des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l'arrêté préfectoral n°64-2022-10-24-0004 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature à M. Martin 
LESAGE, secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l'arrêté préfectoral R-75-2023-01-30-00019 du 30 janvier 2023 portant en matière d’administration générale à 
Madame Maylis Descazeaux, directrice régionale des affaires culturelles de la région Nouvelle-Aquitaine ;  

VU la décision R-75-2023-02-07-00001 du 07 février 2023 donnant subdélégation de signature à Madame 
Clémentine Perez-Sappia, AUE, Cheffe de l’UDAP des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU la déclaration préalable DP06420423l0006 déposée le 22/03/2023 par Syndic Alter Immo pour des travaux de 
ravalement de façade et d’isolation par l’extérieur ; 
VU l'avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de France du 14/04/2022 ; 
 
CONSIDERANT que le projet n’est pas de nature à altérer la qualité paysagère du site classé de : Cirque de 
Gourette ; 
 
SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 
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ARRÊTE 
 

Article Premier :  L’autorisation de travaux relative à la demande DP06420423l0006 déposée par Syndic Alter Immo 
est accordée. 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau, dans 
un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible depuis le 
site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture, la cheffe de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine 
des Pyrénées-Atlantiques et le maire des Eaux-Bonnes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs des services de l’État dans le département des 
Pyrénées-Atlantiques et dont copie sera adressée à la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement 
et du Logement et à l’Architecte des Bâtiments de France. 
 

          

 Pau, le 19 avril 2023 
 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par subdélégation, 

La cheffe de l’unité départementale de l’architecture  
et du Patrimoine 

 
 
 
 
 
 

Clémentine Perez-Sappia 
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